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Une image contenant carte

Description générée automatiquement

UN TERRITOIRE DENSE :
1 060 090 D’HABITANTS  SUR 18 COMMUNES

56 % DE LA POPULATION DE LA MÉTROPOLE 

AIX-MARSEILLE-PROVENCE
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https://data.ampmetropole.fr/explore/dataset/ls-tonnage-des-dechets-par-habitant/map/?refine.acronyme_conseil_territoire=CT1&location=10,43.3044,5.39643&basemap=jawg.streets


69 %
collectés sous forme 

d’Ordures Ménagères 

Résiduelles = 

les « poubelles grises »

408 145 tonnes
17 %
collectés par 

17 déchetteries
soit 102 186 tonnes

6 %
de déchets recyclables 

collectés en porte à porte 
= « poubelles jaunes » et 

en apport volontaire

vs 4



400 000 tonnes 
de « poubelles grises » :

De quoi faire déborder l’enceinte du

stade Vélodrome
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Prestations de 

services

42%

dépenses 

Personnel

28%

Investissements

7%

protocole 

EVERE

5%

Autres

18%

REPARTITION DES DEPENSES

EN MILLION €

Nota

REPARTITION DES CHARGES
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Nota

REPARTITION DES CHARGES

les indicateurs financiers OMR VERRE

RECYCLA

BLE 

(Hors 

Verre)

DECHETER

IE
AUTRE Total

COLLECTE_ET_PRÉCOLLECTE 179 € 130 € 361 € 26 € 247 € 146 €

TRANSFERT/TRANSPORT 27 € 0,4 € 7 € 26 € 6 € 24 €

TRAITEMENT 133 € 1 € 9 € 11 € 36 € 85 €

TRI 0 € 17 € 181 € 30 € 68 € 20 €

PRÉVENTION 2 € 3 € 3 € 1 € 3 € 2 €

AUTRES_CHARGES 1 € 1 € 1 € 0 € 1 € 1 €

TOTAL_CHARGES_TECHNIQUES 341 € 152 € 561 € 94 € 362 € 277 €

TOTAL_CHARGES_FONCTIONNELLES 17 € 7 € 32 € 4 € 19 € 14 €

TOTAL_CHARGES 358 € 160 € 594 € 98 € 381 € 291 €

50,27%

8,21%

29,04%

6,96%

0,53% 0,25%

4,73%

0,00%

10,00%

20,00%
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COLLECTE_ET_PRÉCOLLECTE TRANSFERT/TRANSPORT

TRAITEMENT TRI

PRÉVENTION AUTRES_CHARGES

TOTAL_CHARGES_FONCTIONNELLES
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Nota

REPARTITION DES PRODUITS

Taxe 

enlevement 

(TEOM)

89%

Redevance 

Spéciale

4%

Vente de 

matériaux

1%

Subvention 

(CITEO/ADEME 

…)

2%

Autres

4%

Recettes de fonctionnement 231,9M€

Redevance spéciale des commerçants 8,5 M€

Ventes de matériaux recyclables 2,7M€

subventions et soutiens d’organismes 4,0M€ 

247

Millions
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Nota

REPARTITION DES PRODUITS

les indicateurs financiers OMR VERRE

RECYCLA

BLE 

(Hors 

Verre)

DECHETER

IE
AUTRE Total

RECETTES_VALORISATION
(vente_de_matériaux,_d'électricité_de_chaleur,régie_compostage...)

6 € 28 € 107 € 3 € 4 € 9 €

ECO-ORGANISMES
(soutiens_aux_tonnes_de_matériaux_valorisés)

0 € 7 € 167 € 1 € 3 € 7 €

AIDES_PUBLIQUES 
(FCTVA,_soutien_à_la_Com,_CG,_Région,_ADEME...)

3 € 3 € 7 € 2 € 2 € 3 €

AUTRES_PRODUITS 10 € 3 € 15 € 2 € 12 € 8 €

TOTAL_PRODUITS_(pour_calcul_coût_aidé) 19 € 42 € 297 € 8 € 21 € 27 €

34%

26%

11%

29%

0%
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RECETTES_VALORISATION_(vente_de_matériaux,_d'électricité,_de_chaleur,régie_compostage...)

ECO-ORGANISMES_(soutiens_aux_tonnes_de_matériaux_valorisés)

AIDES_PUBLIQUES_(FCTVA,_soutien_à_la_Com,_CG,_Région,_ADEME...)

AUTRES_PRODUITS
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Nota

REPARTITION DES PRODUITS

les indicateurs financiers OMR VERRE

RECYCLA

BLE 

(Hors 

Verre)

DECHETER

IE
AUTRE Total

Delta RECETTES-COUTS -339 € -118 € -297 € -89 € -360 € -264 €

COÛT_COMPLET_HT/hab 135 € 2 € 14 € 17 € 17 € 185 €

COÛT_COMPLET_HT/tonne 358 € 160 € 594 € 98 € 381 € 318 €

COÛT_AIDE_HT/hab 128 € 2 € 7 € 16 € 16 € 169 €

COÛT_AIDE_HT/tonne 339 € 118 € 297 € 89 € 360 € 241 €

Nota

241 €/T
de produits subvention et aides

318 €/T
de coût pour la collecte et le traitement de nos 

déchets
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Nota

BUDGETS
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67% EN REGIE DIRECT

33% EN REGIE PRIVE  

https://www.ecologie.gouv.fr/loi-transition-energetique-croissance-verte
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SYNTHESE DES FLUX

PAR OPERATION

DMA : Déchets Ménagers et Assimilés
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67 % 
de la population, en régie directe

73%
pour Marseille

11 arrondissements de Marseille 

& 8 communes sont collectés en régie privé 

38 % 
Pour 17 autres communes du CT1

18



408 145 tonnes 

d’ordures ménagères.

Soit 385 kg / Habitant

Moyenne France 

254kg/hab.

https://www.ecologie.gouv.fr/loi-transition-energetique-croissance-verte
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124 520 
bacs individuelles (240 litres) 

7 485
Conteneurs en poste fixe (770 l)

779
Conteneurs latéraux (3 200 l)

74
Conteneurs enterrées (600 l)

7 239
Corbeille (40 l)
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51 % 
des déchets collecté en mélange alors que 
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35 %
de papiers cartons composent nos 

« poubelles grises »

=

28 570 tonnes

de Cartons & papiers sur le territoire
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28 %
de biodéchets composent nos 

« poubelles grises »

=

114 281 tonnes

de biodéchets sur le territoire
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93 334 bacs jaunes

11 175 tonnes de déchets recyclables

2 100 PAV VERRES 12 520 tonnes

PàP : Collecte Porte à Porte
PAV : Points d’Apports Volontaires

459 PAV PAPIER 2 161 tonnes

469 PAV EMBALLAGES 1 721 tonnes

1 245 PAV Bi-Flux 5 568 tonnes

COLLECTES SEPARATIVES

531 T Cartons professionnels

363 T Papiers des administrations

113 T Sapins de Noël
(intégrés dans le flux Végétaux plateformes)
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Les collectes spécifiques des papiers des administrations et cartons des commerçants sont 
regroupées respectivement sur les centres de transfert de la Penne sur Huveaune et des Arnavaux

SCHEMA DES FLUX DE COLLECTE SELECTIVE

8%

32%

54%

6%

0%

10%
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CT Ensues  SILIM

Environnement

CT Marseille Sud

RDT13

CT Marseille Nord

RDT13

CT  La Ciotat

ONYX

Méditerranée
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17 déchèteries
5 déchèteries sur Marseille

8 déchèteries zone ouest

4 déchèteries zone est.
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TYPE VEGETAUX
TOUT VENANTS

GRAVATS
BOIS

FERRAILLES

Tonnage
21 099

22 479
36 021

10 961
3 937

Kg/hab.
19,9

21,2

33,9

10,3

3,7

Ratios
20,60%

22,00%
35,30%

10,70%
3,90%

TYPE MOBILIER
D3E

CARTONS AUTRES 
(DDS/Huiles) TOTAL (T)

Tonnage
3 568

1 692
1 579

850
102 186

Kg/hab.
3,4

1,6

1,5

0,8

96,2

Ratios
3,50%

1,70%
1,50%

0,80%

VEGETAUX

21%

TOUT VENANTS

22%

GRAVATS

35%

BOIS

11%

FERRAILLES

4%
MOBILIER

3%

D3E

2%

CARTONS

1%

AUTRES 

(DDS/Huiles)

1%
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7 installations 
Ces points de rupture de charge permettent 

le transfert de 438 71 tonnes de déchets

▪ 4 pour les OMR
▪ 3 pour les CS 

408 145 tonnes d’OMR
(64% des déchets de la métropole)

30 526 tonnes de CS
(73% des déchets de la métropole)
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Flux de déchets collecté (T)
valorisé 

(T) 
taux de

valorisation

Déchets
enfouis

(T)

Taux
d'enfouiss

ement

Encombrants de professionnels 855 584 68,30% 271 31,70%

Encombrants des Services techniques 3053 2086 68,30% 967 31,70%
Encombrants de voie publique (RDV engagés au quotidien + jets 

clandestins) 
23674 16174 68,30% 7500 31,70%

S/t Encombrants 27582 18844 68,30% 8738 31,70%

Végétaux 2183 2069 94,80% 114 5,20%

Gravats 2977 2740 92,00% 237 8,00%

Pneus 216 216 100,00% 0 0,00%

REFUS (enc non val et gravats sales) 12043 12043 100,00%

S/t Plateformes de tri 45000 23869 53,00% 21132 47,00%

S/t Déchets ménagers et assimilés (DMA) 568157 532962 93,80% 35196 6,20%

Déchets gérés par la collectivité 589371 540549 91,70% 48821 8,30%
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La collecte des déchets des 

professionnels (en T)

Milliere

46%Aygalades

54%

27582

2183 2977
216

12043
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Encombrants Végétaux Gravats Pneus Refus

(Encombrants

non val et

gravats sales)

30



LES FILIÈRES REP,C'EST QUOI?
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*Source Ademe / Le Club de Rome 2015
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https://www.ecologie.gouv.fr/cadre-general-des-filieres-responsabilite-elargie-des-producteurs

C’EST LE CONCEPT DU POLLUEUR PAYEUR :
plus un produit est polluant, plus les coûts pour

sa fin de vie sont importants pour le producteur.
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Agent 

activité 

collecte

70%

Activité 

transfert 

dechets

7%

Agents 

activité tri

2%

Agents 

services 

généraux

21%

REPARTITION DES AGENTS CT1
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LE CT1 c’est 539 Véhicules 

411
Véhicules de collecte (BOM + plateau)

128
Véhicules et engins d’exploitation

Nbr et type de véhicule à 

compléter Régies publics et 

privés 

Nbr d’agent par véhicule 3/1

AMPM possède 827 unités tels que poids lourds, 

véhicules équipés ou spéciaux, véhicules 

utilitaires légers, engins de travaux publics

et bateaux.
35



Poubelles de copropriété
Qui décide ? La Métropole, via le règlement de 
collecte, qui établie quels sont les déchets qui 
doivent être triés, dans quels bacs et suivant 
quelle fréquence de collecte)
Qui Finance ? La Métropole fournit les bacs, 
mais l’entretien et la sortie des bacs est à 
charge des habitants.

Les commerces et artisans
Qui décide ? La Métropole, via le règlement de 
collecte, établit quels sont les déchets 
« assimilés » qui doivent être triés, dans quels 
bac et avec quelles fréquence de collecte.
Qui Finance ? Le commerçant est soumis à la 
redevance spéciale, ouù la taxe est votée par 
la métropole.
Qui exploite ? La collecte peut être assurée en 
régie, ou déléguée à une entreprise privée.

Lieux d’éducation
Qui décide ? La Métropole, via le règlement de 
collecte, établit quels sont les déchets qui doivent 
être triés, dans quels bac et avec quelles fréquence 
de collecte.
Qui Finance ? L’école paye la redevance spéciale, o 
la taxe est votée par la métropole.
Qui exploite ? La collecte peut être assurée en régie, 
ou déléguée à une entreprise privée.

Les Hyper et Supermarchés
Qui décide ? L’hypermarché et les supermarchés 
organisent et finance la collecte de leurs déchets, en 
dehors du service public.
Qui Finance ? La prestation est réalisée par des 
sociétés privées.

LES GISEMENTS
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LES MOYENS DE TRAITEMENT

Composteurs collectifs de quartier
Qui décide ? La copropriété et les élus locaux (exemple du 
CT1)
Qui Finance ? Si le projet est privé (copropriété), des aides 
communales ou intercommunales peuvent contribuer.
Qui exploite ? La gestion du composteur peut être assuré 
par les usagers, (exemple l’association 
composteurgambetta@gmail.com qui réuni 117 personnes) 
. L’accompagnement par un maitre composteur est 
recommandé (quid de la filière Maitre Composteur sur le 
CT1 ?)

Poubelles de Rue et PAV (Points d’Apport Volontaire)

Qui décide ? Les élus locaux et les services de la voirie et de 
la propreté.
Qui Finance ? Les coûts de mise en place de collecte sont 
pris en charge sur le budget de la Métropole.
Qui exploite ? La collecte peut être assurée en régie, ou 
déléguée à une entreprise privée.(sur le CT1 La collecte des 
ordures ménagères est effectuée, pour 67 % de la 
population, en régie directe avec les moyens humains et 
matériels du territoire Marseille-Provence. 

La Recyclerie
Qui décide ? Les projets peuvent être initiés par le 
privé et/ou public
Qui Finance ? Les usagers via leurs achats, l’état au 
travers d’aides sociales, les collectivités par 
d’éventuelles subventions, certains éco-organismes.
Qui exploite ? L’exploitation peut être assurée en 
régie, ou déléguée à une entreprise privée.

La déchèterie
Qui décide ? Les élus locaux composant l’assemblée 
de la Métropole.
Qui Finance ? L’investissement et le fonctionnement 
sont pris en charge par la collectivité (Métropole). 
Certaines filières industrielles contribuent (meubles, 
D3E, déchets spécifiques…)
Qui exploite ? L’exploitation peut être assuré en régie 
ou confié à une entreprise privée.
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https://dechets.ampmetropole.fr/particuliers/je-reduis-mes-dechets/je-nourris-mon-jardin-avec-le-compost/
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http://ressourceriespaca.fr/wp-content/uploads/2017/05/Ressourcerie-Territoire-ADEME-ARR.pdf
http://carto.marseille.fr/geoweb/portal.do?Theme=Environnement&SubTheme=D%E9chetteries
http://carto.marseille.fr/geoweb/portal.do?Theme=Environnement&SubTheme=D%E9chetteries
https://dechets.ampmetropole.fr/wp-content/uploads/2021/05/Guide-du-tri-marseille-provence-2021.pdf
https://dechets.ampmetropole.fr/wp-content/uploads/2021/05/Guide-du-tri-marseille-provence-2021.pdf


LES MOYENS DE TRAITEMENT

Centre de tri
Qui décide ? Les élus locaux composant l’assemblée de la 
Métropole, ou un entreprise privée 
Qui Finance ? L’investissement et le fonctionnement sont pris 
en charge par la collectivité (Métropole). Ou par l’industriel 
prioritaire. L’éco-organisme en charge de la filière emballage 
contribue (soutien à al tonne triée, modernisation…)
Qui exploite ? L’exploitation peut être assuré en régie ou 
comme sur Marseille confié à une entreprise privée.

Usine d’incinération Enfouissement
Qui décide ? Les élus locaux composant l’assemblée de la 
Métropole
Qui Finance ? L’investissement repose sur l’intercommunalité 
ou le délégataire privé constructeur (le cas échéant , une 
redevance est versé par la collectivité)
Qui exploite ? L’exploitation peut être assuré en régie ou 
comme sur Marseille confié à une entreprise privée.
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https://www.ecologie.gouv.fr/dechets-des-emballages-menagers
https://www.ecologie.gouv.fr/dechets-des-emballages-menagers
https://www.ecologie.gouv.fr/dechets-des-emballages-menagers
https://www.cciamp.com/sites/g/files/mwbcuj1081/files/2020-10/repertoire_ccimp_prestataires_dechets_cartons_003.pdf
https://www.bouches-du-rhone.gouv.fr/content/download/13464/77162/file/Arr%C3%AAt%C3%A9%20d%27autorisation.pdf


Sources : 
- Rapport Annuel sur les prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des déchets | 2019 

LES FLUX DE GISEMENTS

Les camions de collecte
Qui décide ? Les élus locaux composant 
l’assemblée de la Métropole

Qui Finance ? La collecte est prise en charge sur 
le budget de la métropole.

Qui exploite ? Tout ou partie des collectes 
peuvent être confiées à une entreprise privée, 
ou bien être opérées en régie publique.
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https://deliberations.ampmetropole.fr/documents/ct1/deliberations/2021/12/13/RAPPORTDELACOMMISSION/C0FH7.pdf


LES 

ENGAGEMENTS 

DE LA MÉTROPOLE

AIX MARSEILLE
40

https://www.ampmetropole.fr/sites/default/files/2020-02/plan%20m%C3%A9tropolitain%20de%20pr%C3%A9vention%20des%20d%C3%A9cehets%20m%C3%A9nagers%20et%20assimil%C3%A9s%202019-2025.pdf
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https://www.ampmetropole.fr/sites/default/files/2020-02/plan%20m%C3%A9tropolitain%20de%20pr%C3%A9vention%20des%20d%C3%A9cehets%20m%C3%A9nagers%20et%20assimil%C3%A9s%202019-2025.pdf
https://www.ampmetropole.fr/sites/default/files/2020-02/plan%20m%C3%A9tropolitain%20de%20pr%C3%A9vention%20des%20d%C3%A9cehets%20m%C3%A9nagers%20et%20assimil%C3%A9s%202019-2025.pdf
https://www.ampmetropole.fr/sites/default/files/2020-02/plan%20m%C3%A9tropolitain%20de%20pr%C3%A9vention%20des%20d%C3%A9cehets%20m%C3%A9nagers%20et%20assimil%C3%A9s%202019-2025.pdf
https://www.ampmetropole.fr/sites/default/files/2020-02/plan%20m%C3%A9tropolitain%20de%20pr%C3%A9vention%20des%20d%C3%A9cehets%20m%C3%A9nagers%20et%20assimil%C3%A9s%202019-2025.pdf
https://www.ampmetropole.fr/sites/default/files/2020-02/plan%20m%C3%A9tropolitain%20de%20pr%C3%A9vention%20des%20d%C3%A9cehets%20m%C3%A9nagers%20et%20assimil%C3%A9s%202019-2025.pdf
https://www.optigede.ademe.fr/fiche/guide-metropolitain-du-don-alimentaire
https://www.optigede.ademe.fr/fiche/guide-metropolitain-du-don-alimentaire
https://www.optigede.ademe.fr/fiche/guide-metropolitain-du-don-alimentaire
https://www.optigede.ademe.fr/fiche/guide-metropolitain-du-don-alimentaire
https://www.optigede.ademe.fr/fiche/guide-metropolitain-du-don-alimentaire
https://www.optigede.ademe.fr/fiche/guide-metropolitain-du-don-alimentaire
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Axe 1 : Sensibiliser à la réduction des déchets 

pour faire évoluer les comportements

Axe 2 : Harmoniser les modalités de gestion des 
déchets d’activités économiques sur le territoire 

afin de favoriser l’émergence de solutions 

adaptées

Axe 3 : Valoriser la ressource « biodéchets » et 
lutter contre le gaspillage alimentaire

Axe 4 : Donner une seconde vie aux produits et 

objets
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LES 

ENGAGEMENTS 

DE LA MAIRIE

24 h DECHETS : ville zéro déchet-zéro plastique d'ici 2030
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https://www.marseille.fr/environnement/developpement-durable/charte-propret%C3%A9
https://www.marseille.fr/environnement/actualites/journee-mondiale-du-recyclage-marseille-s-engage-pour-une-ville-plus-verte
https://www.marseille.fr/environnement/actualites/journee-mondiale-du-recyclage-marseille-s-engage-pour-une-ville-plus-verte
https://www.marseille.fr/environnement/actualites/journee-mondiale-du-recyclage-marseille-s-engage-pour-une-ville-plus-verte


LES ENGAGEMENTS

DE LA REGIONSUD

Guide régional des initiatives Antigaspi_ REGAL'IM 

Les actions se répartissent autour de 3 axes :

1- La préservation des milieux
2- Le soutien aux collectivités exemplaires

3- La mise en place d’un nouveau modèle 

d’économie circulaire autour du plastique

45

https://www.maregionsud.fr/la-region-en-action/amenagement-et-developpement-durable/prevention-et-gestion-des-dechets
https://www.maregionsud.fr/fileadmin/user_upload/Guide_re__gional_des_initiatives__antigaspi__REGAL__im.pdf


POINTS A COMPLETER

46



MERCI

Pour participer :

COLLECTIF2024.ORG
contact@collectif2024.org

47

https://www.collectif2024.org/


UN COLLECTIF DE CITOYENS, 

D’ENTREPRENEURS, 

DE COLLECTIVITÉS ET 

D’ASSOCIATIONS POUR 

COMPRENDRE, PASSER À 

L’ACTION ET DÉPLOYER DE 

NOUVELLES SOLUTIONS
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